
  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Le salaire minimum de croissance (SMIC) horaire brut est porté, par arrêté du 27 septembre 2021 publié 

au JO du 30 septembre, de 10,25 € à 10,48 € au 1er octobre 2021 en métropole, en Guadeloupe, en Guyane, 

en Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, soit une 

hausse de 2,20 %. 

 

À Mayotte, le SMIC horaire brut est fixé à 7,91 €. 

 

Enfin, la valeur du minimum garanti demeure fixée à 3,73 € au 1er octobre 2021. 

 

 

Comme annoncé par le gouvernement, cette revalorisation fixée par le code du travail correspond à 

l’application mécanique des règles d’indexation sur l’inflation hors tabac. 

En effet, suite à la publication par l’INSEE de l’indice des prix à la consommation pour le mois d’août, il est 

apparu que l’indice de référence avait progressé de 2,2% entre novembre 2020 et août 2021. 

 

Le SMIC mensuel brut d’un salarié mensualisé est donc, au 1er octobre 2021, de 1 589,47€ pour un salarié 

soumis à une durée collective du travail de 35 h hebdomadaires. 

 

Le SMIC horaire net est de 8,17 €, et le SMIC mensuel net s’établit à 1 240 € à compter du 1er octobre 

2021. 

 

 

 

Vous trouverez ci-dessous un lien vers l’arrêté : 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=FBAjIXN9Drjc78LdXpKEypLAn9HyEW0sfQ-

MsN6zD6M= 

 

NOTE D’INFORMATION SEPTEMBRE 2021 

Augmentation du SMIC à compter du 1er octobre 2021  
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